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Nous aurons une vie nationale […] 
quand les jeunes générations 
recevront une formation qui, leur 
révélant cet être collectif, leur 
apprendra en même temps leurs 
devoirs et leurs responsabilités 
envers lui.  

 Esdras Minville (1931 : 34) 
 

 
Cet essai survole brièvement l’histoire de l’éducation au 

Québec, surtout celle du système de l’enseignement canadien-
français, de 1875 à la décennie 1960. Une attention 
particulière est portée aux valeurs et à l’idéal de société qui 
freinaient ou qui encourageaient le changement et qui ont été, 
d’après certaines analyses, abandonnés. Repérer les finalités 
de l’éducation qui avaient cours dans les débats qui ont mené 
à la réforme de la décennie 1960 peut aider, sinon à 
comprendre, du moins à examiner l’ampleur de la rupture 
avec les idéaux modernes. 

 
*** 

 
 

Maints penseurs en sciences sociales ont critiqué l’absence 
d’idéaux politiques dans les sociétés industrielles avancées. La 
philosophe Hannah Arendt craint la dérive totalitaire que peut 
engendrer la quête de transcendance dans un monde atomisé et en 
rupture avec les conceptions modernes de la condition humaine, 
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l'historien anglais Eric Hobsbawm regrette la désolante victoire du 
capitalisme, qui exclut tout principe moral dans la gestion de la vie 
sociale, la politologue Dominique Schnapper parle d’un affaiblissement 
des liens sociaux avec la subordination des intérêts politiques aux 
intérêts économiques et individualistes. Non seulement il n’y aurait 
plus d’idéaux politiques qui arriveraient à commander la logique 
capitaliste, mais les idéaux politiques passés, dépositaires d’une morale 
commune, auraient contribué au déclin de la transcendance. 

 
Ces critiques se portent également vers l’éducation, comme le font 

Le Goff dans La Barbarie douce (1999) et les auteurs du collectif Main 
basse sur l’éducation dirigé par Gilles Gagné (1999). Il semble que les 
institutions scolaires ont perdu le pari qu’avaient fait quelques grands 
augures de la modernité, notamment Condorcet, Hegel et Durkheim, 
sur leur contribution au progrès de l’humanité vers un idéal universel. 
À un certain moment, le flambeau s’est éteint dans le transfert des 
responsabilités d’une génération de décideurs de l’éducation à une 
autre. Ne subsisterait plus que la nécessité de l’intégration fonctionnelle 
des individus à la collectivité par divers procédés techniques qui 
calquent la logique managériale : études de besoins, recherches 
pédagogiques, partenariat avec le milieu, satisfaction du client, etc. On 
ne chercherait plus tant à former le citoyen que le sujet économique. Ce 
nouveau principe au fondement du système commence au Québec, 
d’après cette analyse, avec la création du ministère de l’Éducation 
(MEQ) et du Conseil supérieur de l’éducation (CSE) dans un esprit de 
planification et de démocratie participative. Les années 1960 
marqueraient la rupture avec les idéaux pédagogiques et politiques 
modernes sans les dépasser, faute de leur substituer d’autres finalités 
que celles de répondre aux impératifs économiques, finalités déjà 
présentes mais auparavant non exclusives. Dans cet essai nous tentons 
de comprendre cette rupture, que plusieurs affirment constater, en 
étudiant les idéaux pédagogiques et politiques des années qui l’ont 
précédée. Quelles étaient les finalités de l’école avant que le ministère 
et le Conseil de l’éducation nouvellement fondés ne les abandonnent, 
d’après l’analyse de leur fonctionnement que font certains    
sociologues ? Nous explorerons cette question en commençant par une 
brève définition de l’idéal politique moderne. Pour voir comment les 
finalités éducatives ont dérivé de ce paradigme séculaire, nous 
rappellerons succinctement quelles étaient les structures du système 
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d’éducation en vigueur au Québec depuis 1875 jusqu’en 1964, en 
survolant au passage les discours qui les légitimaient ou les critiquaient. 
Suivra un examen exploratoire des débats qui ont précédé, de 1945 à 
1960, le remplacement de ces structures par l’adoption du bill 60 en 
1964.  

 
1. Le système politique moderne au Canada français 

1.1 L’idéal type moderne d’unité politique 

Le projet politique au Canada français puis au Québec peut être 
comparé avec l’idéal type de la nation développé par Dominique 
Schnapper1 après lecture de classiques comme Ernest Renan, Max 
Weber, Émile Durkheim, Marcel Mauss et Norbert Élias et une analyse 
sociopolitique des nations occidentales (1994).  

 
La nation est une communauté politique de citoyens issus de 

différents peuples mais acceptant de se rassembler dans un même État 
pour l’intégration interne et l’autonomie collective externe vis-à-vis des 
autres unités politiques. La Suisse, à la fois séparée en diverses régions 
linguistiques et intégrée dans une culture politique commune, en est un 
exemple privilégié. La nation a la capacité de manifester sa volonté de 
puissance ou d’indépendance envers les autres États en mobilisant sa 
puissance militaire ou ses ressources politiques et économiques 
autonomes. Le lien social le plus englobant qui se construit dans les 
sociétés modernes est essentiellement national : les finalités du travail 
et de la participation politique ne servent idéalement pas seulement les 
intérêts particuliers aux yeux des individus, mais aussi ceux avec qui ils 
partagent un projet politique, prolongement du mythe fondateur de la 
nation et à l’origine de sa spécificité envers le reste de l’humanité. 
L’appartenance à une nation y apparaît comme condition de réalisation 
                                                           
1 Cette référence à Dominique Schnapper ne signifie pas que nous souscrivons 
complètement à sa théorie. Dans l’analyse qu’elle fait, elle ne tient pas suffisamment 
compte du fait que dans l’histoire des sociétés modernes, si on la fait débuter à partir du 
moment fondateur des structures politiques contemporaines pour chacune, la 
fréquentation scolaire ne s’est généralisée que tardivement. Elle résout mal aussi le 
problème des tensions ethniques internes et ne démontre pas suffisamment pourquoi 
l’identité nationale se situerait à un niveau moral plus élevé, comme elle semble le 
penser.  Son outil analytique, puisque c’est ainsi qu’elle présente l’idéal type de la nation, 
n’en demeure pas moins un point de repère intéressant pour comprendre les idéaux 
modernes en offrant une très bonne synthèse des projections dans l’histoire auxquels ils 
renvoient.  
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des valeurs modernes que sont la liberté et l’égalité, des valeurs 
individualistes protégées par les institutions politiques, laïques, 
auxquelles est reconnue en retour une autorité légitime acquise 
démocratiquement. L’école joue un rôle prépondérant dans le 
développement de cet attachement à la nation, qui est et devient une 
référence collective pour ceux qu’elle inclut par l’enseignement de son 
histoire, par la familiarisation avec les institutions et les liens de 
solidarité qui la composent et par l’éducation à la citoyenneté. 

 
1.2. Les deux tendances idéologiques au Canada français 

Si on reprend l’idéal type développé par Schnapper, nous ne 
pouvons pas parler de nation en ce qui concerne le Canada français, 
mais plutôt d’ethnie : l’État représentait les Canadiens, de quelque 
origine culturelle qu’ils soient. L’échec des Patriotes à asseoir le 
Canada des francophones comme une nation politique, et l’Union puis 
la Confédération qui suivirent, conduisirent le nationalisme canadien-
français à se replier hors de la politique pour se réfugier dans un 
traditionalisme auto-défensif.  

 
Les idéaux de la démocratie moderne ne définissaient plus 

l’identité collective des Canadiens français. Il y avait cependant deux 
tendances idéologiques inspirées d’Europe qui se maintenaient dans 
l’organisation de la société canadienne-française : l’ultramontanisme et 
le libéralisme, avec un penchant nationaliste dans les deux cas. Le 
premier, fondé sur une conception du rôle moral spécifique (une           
« mission providentielle ») du Canada français en Amérique, 
prédomina pendant plus de 100 ans. Le deuxième, tourné vers le 
progrès du peuple par l’acquisition d’une souveraineté sociale et 
juridique, n'est jamais disparu mais fut exclu des discours nationalistes 
dominants jusque vers les années 1930.  

 
Le clergé deviendra le porteur et le « défenseur » de la nouvelle 

définition de l’identité collective orientée autour d’une conception 
romantique des Canadiens français, les rapprochant non seulement de 
Dieu par l’inscription dans une société chrétienne, mais aussi de la 
nature par l’exploitation de la terre et la vie en communauté. L’horizon 
historique se passe dès lors de politique et place le prétendu 
messianisme d’un peuple à un niveau moral plus élevé que le 
libéralisme et la démocratie (Thériault, 1999 : 122-124). D’après 
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Thériault, « la victoire du nationalisme ultramontain aura comme 
conséquence de priver le libéralisme canadien-français restant de la 
référence culturelle à la nation et, par conséquent, de disjoindre 
idéologie libérale et idéologie nationale au Canada français » (1999 : 
124).  

 
Fernande Roy insiste par contre sur la persistance, même faible, 

du libéralisme au Canada français, malgré son exclusion du discours 
nationaliste conventionnel. Les conservateurs canadiens-français eux-
mêmes, dans leur lutte pour le gouvernement responsable, n’auraient 
pas été si liés idéologiquement avec les ultramontains que ce qui est 
généralement admis et auraient tendu vers le libéralisme économique 
dans certains de leurs discours (1993 : 32-33). Malgré l’échec du 
fervent défenseur des valeurs libérales que constitue le Parti rouge, 
formé de membres de l’Institut canadien et du journal L’Avenir, le 
libéralisme ne disparaît pas totalement puisque le Parti conservateur 
n’abandonne pas complètement, selon elle, toute idée libérale. 
Concédant beaucoup de pouvoirs relevant de la société civile, il résiste 
néanmoins aux prétentions de domination politique des ultramontains 
(Roy, 1993 : 44-46). 

 
1.3. L’idéal au fondement du système scolaire catholique 

Le nationalisme ultramontain ne pouvait pas conduire à la 
formation d’une nation, du moins telle que définie précédemment, avec 
l’insistance sur l’ethnicité qui le caractérisait. Il ne s’appuyait pas sur 
une communauté politique, qui aurait pu à la limite se fonder sur 
l’ethnie. L’ethnie se trouvait plutôt intégrée, isolée et écartée de la 
communauté politique qui comprenait les Canadiens anglais. On n’était 
pas citoyen du Canada français, ni même sujet économique du Canada 
français, car la division ethnique qui le séparait du Canada anglais 
constituait, au mieux, une division de classe et non pas une division 
politique entre deux unités autonomes. Le discours sur l’éducation 
préservait l’instruction pour l’élite et estimait que la seule éducation 
supérieure nécessaire était assumée par l’Église, l’apprentissage du 
travail agricole au sein de la famille et l’alphabétisation dans les petites 
écoles faisant le reste. De toute évidence, la hiérarchie apparaissait 
nécessaire pour maintenir la solidarité et la spécificité canadienne-
française. L’autonomie intellectuelle des travailleurs et l’autorité 
politique des citoyens ne faisaient pas partie d’une telle conception de 
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l’éducation. Dans l’un des journaux ultramontains, une plume écrit : 
« Le moyen d’améliorer le sort du peuple ne consiste pas précisément à 
l’instruire, mais à rendre ses maîtres compatissants, charitables et 
humains » (Les Mélanges religieux, 19 janvier 1944, cité par Denise 
Lemieux, citée par Roy, 1993, 37). Non seulement l’instruction ne leur 
apparaît pas utile pour préserver leur idéal sociétal, mais elle lui serait 
même néfaste : « Sans être éteignoirs de l’éducation ni du bon sens, 
nous pensons que l’éducation religieuse suffit à ces sortes de gens ; une 
éducation plus relevée ne servirait qu’à leur inspirer de l’orgueil et de 
la vanité et à vouloir sortir de l’état que la Providence leur a assigné ». 
(Les Mélanges religieux, 14 mai 1947, cité par Denise Lemieux citée 
par Roy, 1993 : 37.) 

 
Le libéralisme aurait peut-être davantage conduit à former une 

nation canadienne-française car l’intention de former une communauté 
politique avec des citoyens éclairés faisait partie de l’idéal sociétal visé. 
L’instruction envisagée éduquait la volonté et apprenait la liberté. 
Selon cet idéal, l’école n’avait pas les mêmes finalités que celles 
qu’attendaient les ultramontains. Elle visait à la fois l’ascension 
individuelle mais aussi le progrès économique de la collectivité 
canadienne-française pour son émancipation économique et politique. 
Comme l’État provincial n’était pas l’instrument exclusif de la 
communauté canadienne-française, ce discours sur l’école se serait 
réalisé difficilement. Mais c’est surtout le zèle de l’Église à rappeler les 
effets néfastes du libéralisme en France2 qui a retardé ce qui allait 
s’accomplir presque un siècle plus tard, soit la création d’un ministère 
de l’éducation. Honoré Mercier, une fois devenu premier ministre (Parti 
national, 1887-1891), ne mentionne plus la scolarité obligatoire alors 
qu’il l’avait préconisée dans plusieurs discours pendant les années où il 
avait été député. Il en appelait alors de valeurs libérales pour la 
formation des citoyens et la garantie de l’autonomie intellectuelle des 
travailleurs. D’après Magnan, il aurait été impressionné par les 
initiatives de la Ligue de l’Enseignement pour l’école neutre, gratuite et 
obligatoire, qui avaient fait fuir hors de la France nombre de 
congrégations religieuses (Audet, 1971 : 247). Dans son manifeste 

                                                           
2 Ces effets néfastes désignaient en fait l’anticléricalisme radical qui s’était concrétisé 
dans les années 1900, notamment dans l’interdiction complète d’enseignement aux 
congrégations religieuses (loi Combes, 7 juillet 1904). Le libéralisme apparaissait aux 
yeux des « catholiques » comme une menace pour l’ordre social traditionnel. 
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électoral en 1851, les finalités de l’éducation de Jean-Baptiste-Éric 
Dorion, candidat rougiste, apparaissent également toutes autres que 
celles qui découlent de l’ultramontanisme : « L’éducation, c’est la vie 
d’un peuple. Un peuple ignorant est un peuple déchu, sa mort politique 
et sociale ne peut être éloignée » (cité dans Roy, 1993 : 41). Les 
connaissances d’abord sont au fondement de cet idéal sociétal alors 
qu’il s’agissait de la foi en Dieu, de la reconnaissance de l’autorité de 
l’Église et du Pape pour les ultramontains. L’idéal ultramontain se 
trouvera au fondement du système scolaire catholique, même s’il 
deviendra désuet. Il convient de rappeler brièvement comment 
s’installa cette influence. 

 
1.4. Structures des deux systèmes scolaires confessionnels 

En 1875, le ministère de l’Instruction publique du Québec, jeune 
de huit ans, est aboli. À la place, un département de l’Instruction 
publique est créé, à la tête duquel le surintendant n’a pour tâche que 
l’exécution des décisions du Conseil. Le Conseil est composé de deux 
comités confessionnels qui sont et demeureront, eux, les véritables 
organisateurs de l’instruction dans la province jusqu’en 1965. Du côté 
catholique, tous les évêques des diocèses situés au moins en partie sur 
le territoire de la province sont membres d’office du Comité catholique, 
ce qui a pour effet d’augmenter l’influence cléricale. Le Comité 
protestant compte moins de membres, avec un nombre égal à celui des 
laïcs du Comité catholique (Audet, 1971 : 212). De l’institution-
nalisation de l’influence confessionnelle dans l’éducation résulte la 
séparation entre le système scolaire catholique et le système scolaire 
protestant, qui évolueront presque indépendamment l’un de l’autre, 
pour les niveaux primaire et secondaire. Le rôle prépondérant de 
l’Église dans l’éducation est considéré « comme une mission de droit » 
(Audet, 1971 : 180), en vertu du caractère essentiellement culturel de la 
nation. Fernand Dumont fait remarquer que « [si] la nation est avant 
tout un héritage de coutumes, c’est moins un projet qui peut lui 
convenir qu’un idéal de conservation, de survivances » (Dumont, 
1996 : 228) C’est parce que la définition convenue de la nation en est 
une qui évacue la politique et qui place la reconnaissance ethnique à un 
niveau supérieur que l’Église peut bénéficier d’une telle légitimité et 
écarter les tentatives des dirigeants politiques. « En se donnant comme 
un pouvoir autonome et une “ société parfaite ”, en s’alimentant aux 
sources de l’ultramontanisme européen, l’Église s’attribue une 
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responsabilité première dans la définition de la nation » (Dumont, 
1996 : 229). Contrairement à ce qui se produit en France à la même 
époque, l’État ne peut intervenir qu’indirectement dans l’éducation.  

 
La définition ethnico-culturelle de la nation que propage l’Église 

catholique ne peut faire autrement que de déterminer fortement les 
parcours scolaires, les débouchés professionnels et le contenu des 
matières à enseigner dans les divers ordres et paliers de l’enseignement. 
Chez les catholiques francophones, les écoles publiques, établies par les 
commissions scolaires, comprennent le niveau primaire, le primaire 
complémentaire (deux ans) à partir de 1923, le primaire supérieur (trois 
ans) à partir de 1929 (deux niveaux qui deviennent le secondaire public 
en 1956), l’enseignement ménager et l’enseignement normal. Plusieurs 
enseignement spécialisés, comme dans les domaines agricole, forestier, 
des pêcheries, etc., relèvent aussi du secteur public. Dans le secteur 
public, il y a aussi des écoles qui relèvent de différents ministères selon 
le domaine d’activité auquel elles préparent, et non pas du département. 
Ce sont les enseignements spécialisés, dans les domaines agricole, 
forestier, des pêcheries, etc. Les écoles ou établissements privés, établis 
et gérés par les collèges et les couvents, regroupent les collèges 
classiques, les universités et les écoles indépendantes. Bref, les 
institutions scolaires prévues par l’État donnent principalement accès à 
une culture commune de base en préparant à la vie en société, ce que 
Fernand Dumont désignerait comme une « culture première », celle qui 
se trouve dans le donné du quotidien qu’on ne remet pas en question. 
Les institutions scolaires qui donnent un accès privilégié à une « culture 
seconde », lieu de réflexivité sur la culture première où elle prend 
racine, sont sous la responsabilité de l’Église. Ces divisions dans 
l’enseignement sont l’écho d’une conception cohérente de la société 
canadienne-française qui tente de résister à l’individualisme moderne, 
qu’un État moderne autonome protégerait par la démocratisation et la 
diffusion d’un enseignement de culture seconde.  

 
L’idéal de survivance de l’entité culturelle surplombe la liberté de 

conscience souhaitée par les modernes. Les barrières qui subsistent 
encore, à la veille de la grande réforme, entre les divers niveaux et 
domaines d’enseignement illustrent aussi cette cohérence de l’idéal de 
la communauté canadienne-française. Les sept années de l’école 
élémentaire francophone au Québec débouchaient sur quatre 
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possibilités3 : outre 1) les huit années du cours classique ou 2) les 
quatre années du cours scientifique (dont deux de Sciences-
Mathématiques ou de Sciences-Lettres) qui menaient aux cours 
supérieurs, il y a 3) les formations de deux ans (agriculture, métiers et 
apprentissages, arts familiaux) et 4) le cours général. Celui-ci pouvait 
mener après un an à l’école forestière (deux années) ou au bout de deux 
ans, aux écoles commerciales (deux ans), au cours commercial (trois 
années), aux instituts familiaux (quatre années), puis enfin le cours 
général pouvait mener après deux ans aux instituts de technologie (six 
années). Parmi les branches du cours général, les instituts familiaux et 
les instituts de technologie pouvaient au bout de deux ans mener aux 
écoles d’infirmières (trois années) ou aux écoles normales (deux ans, 
brevets B et C). Globalement, l’école élémentaire pouvait donc 
conduire à des cours d’une durée qui variait entre deux et huit années. 
Une direction qui s’avérait mal choisie nécessitait un retour à la case 
départ pour commencer un nouveau programme de niveau secondaire. 

 
Du côté anglophone catholique, le système est plus simple : des 

Elementary Schools et des High Schools dans le secteur public, le 
Loyola College dans le secteur privé. Le système scolaire protestant est 
divisé aussi simplement que chez les anglo-catholiques entre les 
secteurs public et privé : les enseignements primaire et secondaire sont 
assumés par des écoles publiques et l’enseignement universitaire par 
des établissements privés. Alors que l’immense fraction francophone 
du système scolaire catholique reproduit, parce qu’il n’encourage pas 
l’ascension individuelle, la hiérarchie entre les classes sociales et, en 
dernière analyse, l’ordre traditionnel de la communauté canadienne-
française, les institutions scolaires anglophones, tant chez les 
catholiques que chez les protestants, permettent l’ascension avec la plus 
grande simplicité du parcours qu’un élève peut y poursuivre.  

 
L’examen comparatif de la fréquentation et de la longévité 

scolaires des catholiques et des protestants fournit l’illustration 
concrète de la résistance à l’individualisme moderne symbolisée par 
l’acquisition d’une instruction avancée. L’école est peu fréquentée tout 
au long du XX

e siècle et la fréquentation n’augmente pas beaucoup 

                                                           
3 Les systèmes scolaires anglophone et francophone sont décrits à partir de l’Illustration 
graphique de l’enseignement au Canada, du Bureau fédéral de la Statistique, cité par 
Audet (1964 : 275). 
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malgré la loi de 1943 sur l’obligation scolaire. Ce phénomène est, 
comme on le sait, beaucoup plus marqué chez les francophones que 
chez les anglophones4, ce qui montre la plus lente pénétration des 
idéaux modernes chez les catholiques francophones.  

 
Léon Gérin percevait clairement ce décalage jusque dans 

l’éducation familiale. Les modes d’éducation différents étaient 
responsables, selon lui, du retard économique des Canadiens français 
sur le reste du Canada. Les anglophones éduquaient leurs enfants selon 
un mode particulariste, qui encourageait la hardiesse, l’initiative 
personnelle et la création de liens avec d’autres individus pour mener 
des projets à terme. L’éducation autoritaire et erratique canadienne-
française développait plutôt l’obéissance et la piété et encourageait 
l’interdépendance dans la communauté plutôt que la libre association 
d’individus dans des projets (Rocher, 1970 : 40). Les capacités 
d’organisation des Canadiens anglais rendaient leur système scolaire 
plus efficace aux niveaux primaire et secondaire alors que le système 
scolaire francophone ne réussissait pas, selon Gérin, à intégrer les 
nouvelles générations dans le monde moderne (Rocher, 1970 : 41-47).  

 
La séparation entre les deux systèmes, si elle touchait les parcours 

des élèves et les débouchés possibles, s’observait bien évidemment 
dans les connaissances et les valeurs à transmettre. L’école des 
Canadiens français développait l’attachement à des origines culturelles 
spécifiques plutôt qu’à l’unité politique d’ensemble, sans pour autant 
prétendre à une émancipation politique. Encore en 1963-1964, les 
                                                           
4 Audet insiste sur le fait que « l’école élémentaire resta, à la fin du XIXe siècle et durant 
la première moitié du XXe la seule fréquentée par la majorité des écoliers. » (1971 : 277.) 
Selon l’estimation de la Commission d’enquête sur la situation des écoles catholiques à 
Montréal faite en 1927, 94% des élèves inscrits quittent l’école en 6e année, dans la 
métropole (Audet, 1971 : 278). Comme on se l’imagine, la plupart des enfants devaient 
quitter plus tôt dans les écoles de rang, « où seulement la moitié des adolescents 
fréquentent encore l’école » en 1931 (Dufour, 1997 : 74). La longévité scolaire est 
beaucoup plus importante en Ontario, où plus de 80% des jeunes ruraux de 14 ans 
fréquentent encore l’école (idem). La faible persistance scolaire des catholiques 
francophones se poursuit au lendemain de la Deuxième Guerre mondiale : « Moins de la 
moitié des élèves des écoles catholiques se rendent à la 7e année, le quart atteignent la 8e 
année et seulement 2% la 12e année. » L’écart avec les protestants du Québec, qui 
persistent davantage à l’école, est saisissant :  « 80% des élèves entreprennent leur 8e 
année et 7% leur 12e année » (Dufour, 1997 : 76). Pour l’ensemble des élèves 
catholiques, le pourcentage de ceux qui terminent leur cours primaire passe de 24% en 
1929 à 48% en 1939 (Dufour, 1997 : 74). 



ASPECTS SOCIOLOGIQUES 

 

42 

manuels d’histoire canadiens-français et canadiens-anglais ne 
présentaient pas la même histoire (Trudel et Jain, 1970 : 105-121). Les 
élèves de l’une et l’autre culture ne pouvaient avoir l’impression de 
partager un horizon historique commun qui aurait découlé d’un même 
mythe fondateur. L’origine du Canada, le conflit entre Anglais et 
Français pour la conquête du territoire de la Nouvelle-France, le rôle 
historique de grands personnages ou même les personnages eux-mêmes 
n’étaient ni tout à fait les mêmes, ni toujours les mêmes. Plus 
significatif encore est la différence, plus qu’évidente, dans les 
définitions données de la nation envers laquelle un loyalisme est 
encouragé : la nation englobe tout le Canada dans les manuels anglais, 
elle ne concerne strictement que le Québec dans les manuels français. 

 
La distance culturelle persistait, mais les critiques fusaient depuis 

plusieurs années envers les inégalités économiques entre les deux 
ethnies. De 1910 à 1925, plusieurs journalistes et politiciens plaident 
pour une instruction obligatoire, mais les deux projets de loi sont 
largement rejetés lors du vote en Assemblée (Audet, 1971 : 247-249). 
D’autres facteurs concourent à mettre de la pression pour accéder à ce 
qui est déjà établi depuis le XIX

e siècle dans plusieurs pays occidentaux. 
D’abord les structures de l’économie changent avec la deuxième 
révolution industrielle qui se déroule dans les décennies 1920 et 1930 
avec la production d’électricité, l’exploitation de métaux non ferreux et 
l’essor de l’exploitation des ressources naturelles. L’exploitation 
agricole continue de décliner pendant la même période par rapport aux 
autres secteurs de production. De 37% en 1920, elle passe à 5,7% en 
1960 (Hamelin et Provencher, 1993 : 85-86). L’emploi salarié occupe 
de plus en plus de place et exige de plus en plus de qualifications. Les 
fluctuations de l’économie mettent également de la pression sur le 
système. Alors que dans les périodes de prospérité le travail des enfants 
concurrence celui des adultes, en période creuse on renvoit les 
employés d’âge mineur à la maison. Moins d’enfants occupés conduit à 
plus d’oisiveté, donc à plus de délinquance. C’est du moins une 
impression répandue que celle de l’augmentation de la délinquance 
chez des jeunes adolescents inoccupés. Ce qui conduit plusieurs 
citoyens à souhaiter l’obligation scolaire (Marshall, 1998). 

 
Il y a aussi dans les années 1930 le développement d’une élite 

laïque critique de la situation économique et culturelle des Canadiens 
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français. Suivre le progrès des autres nations alimente une autre forme 
de nationalisme, non pas traditionnaliste, mais libérale. Des 
hebdomadaires participent aux critiques, dont Le Jour, Le Canada, La 
Patrie, La Gazette, de même que L’Action Catholique et Le Devoir 
(Audet, 1997 : 254). L’encyclique de Pie XI fournit un autre argument 
solide en faveur de l’instruction obligatoire. Le pape réaffirme 
clairement le rôle spécial que l’État doit y jouer, en tant que gardien du 
bien commun :  

 
Il appartient spécialement à l’État, dans l’ordre du bien commun, 

de promouvoir de toute sorte de manière l’éducation et l’instruction de 
la jeunesse : tout d’abord, il favorisera et aidera lui-même l’initiative de 
l’Église et des familles et leur action, dont l’efficacité est démontrée 
par l’histoire et par l’expérience ; de plus, il complétera cette action, 
lorsqu’elle n’atteindra pas son but ou qu’elle sera insuffisante ; il le fera 
même au moyen d’écoles et d’institutions de son ressort, car l’État plus 
que tout autre est pourvu de ressources mises à sa disposition pour 
subvenir aux besoins de tous, et il est juste qu’il en use à l’avantage de 
ceux-là mêmes dont elles proviennent.5  

 
En quelques décennies, les grands bouleversements de l’économie 

et de la politique mondiales ont poussé à admettre la fréquentation 
scolaire comme un passage obligé. Les prétentions à une « mission 
providentielle » canadienne-française, fondée sur des structures 
économiques et civiles communautaires, n’arrive plus à endiguer ce 
mouvement irrésistible. 

 
2. Vers la révolution : la conversion d’un nationalisme inachevé 

Plusieurs étapes aboutissent à une restructuration complète du 
système scolaire dans les années 1960. La loi de 1943 sous le 
gouvernement d’Adélard Godbout oblige tous les enfants à fréquenter 
l’école de l’âge de 7 ans à 14 ans ou jusqu’à la septième année. Mais la 
loi n’est pas appliquée systématiquement et le gouvernement tolère par 
exemple le travail des fils de cultivateurs et l’aide domestique des filles 
pauvres à leur mère (Marshall, 1998). Six autres lois sont des tentatives 
d’augmenter la coordination entre les différents secteurs 

                                                           
5 Encyclique sur l’Éducation chrétienne de la Jeunesse, repris et publié par L’École 
sociale populaire en 1930  (cité par Audet, 1971 : 254-255). 
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d’enseignement qui ne relèvent pas du Conseil de l’instruction publique 
et contribuent à consolider l’autorité du gouvernement en cette 
matière.6 Alors que les institutions d’enseignement sont placées sous 
l’autorité du secrétaire de la province, leurs programmes d’étude 
théorique et pratique sont approuvés par le Conseil. La division 
classique entre la pédagogie et l’administration demeure : la première 
relève des comités confessionnels et la deuxième est sous la 
responsabilité du gouvernement. Le Conseil conserve ainsi son autorité 
sur les connaissances transmises à l’école. 

 
Une série de débats accompagne l’évolution de la législation 

scolaire. L’application des lois est peut-être médiocre, mais les idées 
continuent de s’affronter sur le terrain de l’organisation, de la 
responsabilité et des finalités de l’éducation de même que sur le 
contenu des connaissances et valeurs à transmettre. En 1953, le premier 
ministre Duplessis commande au juge Thomas Tremblay une 
commission royale d’enquête sur les relations entre le gouvernement 
provincial et le gouvernement fédéral. Sur les 240 mémoires déposés, 
140 portent de près ou de loin sur l’éducation, ce qui conduit le juge 
Tremblay à recommander une révision des structures du système 
scolaire. Le rapport ne fait pas grand bruit mais la Société Saint-Jean-
Baptiste organisera une grande conférence provinciale en 1958, 
l’équivalent d’états généraux, après son dépôt.  

 
La mort de Maurice Duplessis en 1959 marque une autre étape 

avec la succession de Paul Sauvé et Antonio Barrette à la tête du 
gouvernement, qui entreprennent des changements législatifs. La 
grande réforme commence toutefois, comme on le sait, avec l’arrivée 
au pouvoir des libéraux. Le premier ministre Jean Lesage, comme 
l’avait recommandé le juge Tremblay au premier ministre Duplessis, 
commande une commission royale d’enquête sur l’enseignement au 
Québec à Mgr Alphonse-Marie Parent. Le rapport que son équipe 
produit parut en six volumes entre 1961 et 1966 et proposait dès le 
premier volume une refonte complète du système, concrétisée par la 

                                                           
6 Les lois en question : la loi de 1937 sur l’enseignement agricole, celle de 1941 sur 
l’enseignement spécialisé, celle de 1945 sur l’aide à l’apprentissage et à la « mise en 
valeur du capital humain », celle de 1946 qui constitue le département du Bien-Être 
social et de la jeunesse, celle de 1950 sur les écoles de protection de la jeunesse et celle 
de 1958 qui constitue le département de la Jeunesse (Tremblay, 1989 : 41-44). 



Les idéaux pédagogiques au Québec, 1875-1964 
Mélanie Bédard 

 

45 

création d’un ministère de l’Éducation et du Conseil supérieur de 
l’éducation en 1964. L’organisation de l’éducation, les décisions en 
matière de pédagogie et de connaissances à enseigner, la construction 
d’écoles relevaient maintenant de l’État et de ses divers paliers et non 
plus de l’Église. Une concession demeure toutefois : les commissions 
scolaires restaient confessionnelles, en vertu du privilège qu’octroyait 
l’article 93 de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique de 1867 aux 
protestants et aux catholiques. Le système scolaire québécois ne se 
laïcisa pas complètement. 

 
L’analyse des débats et des réflexions7 sur la société québécoise 

qui ont conduit à cette réforme de l’éducation dans les années 1960 
révèle que l’obligation scolaire et la nécessité d’un enseignement 
secondaire généralisé dans le monde moderne ne sont plus au centre 
des débats comme ils l’étaient à peine quelques décennies plus tôt. Les 
changements dans les structures de l’économie sont bien palpables : la 
division du travail et le travail salarié sont le lot de la plupart des jeunes 
adultes. Le consensus est néanmoins loin d’être complet ; le statut de 
l’enseignement classique et des différentes filières de l’enseignement 
secondaire et les matières de cours deviennent les nouveaux enjeux au 
centre des débats. Ces positions renvoient à des conceptions différentes 
de la spécificité canadienne-française, qui soit se rattache à la tradition 
française et catholique, soit prétend à une progression économique au 
même titre que les autres sociétés modernes. Dans ces deux camps 
s’affrontent deux types de nationalisme, l’un qui est l’héritage des 
ultramontains et l’autre qui est l’héritage des conceptions républicaines 
libérales qui avaient été étouffées depuis le milieu du XIX

e siècle. 
Toutes les positions ne sont pas aussi tranchées que le suggère la 
catégorisation très simple entre conservateurs et progressistes, mais 
quelques extraits sont très représentatifs de ces deux positions 
majeures. 

 
2.1 La force de l’esprit national 

Un premier débat porte sur la vie de l’esprit, à la fois pour 
l’individu et la « nation ». Un des thèmes centraux est l’avenir des 

                                                           
7 Excepté quand ce sera précisé, tous les extraits qui suivent feront référence à 
l’anthologie de Corbo (2000). Plutôt que de le répéter à chaque fois, seuls le numéro de 
l’extrait, le nom de l’auteur s’il est indiqué, de la revue ou du journal s’il n’est pas 
indiqué, et l’année de sa parution d’origine seront indiqués.  
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cours classiques et une augmentation de la place faite à l’enseignement 
des sciences et des techniques. Les positions sont rarement radicales : 
même ceux qui plaident en faveur de l’enseignement classique le font 
non sans admettre que le monde a changé et qu’au moins quelques-uns 
devront recevoir une formation contenant plus de sciences, plus 
d’occasions d’appliquer des connaissances techniques. Parallèlement, 
ceux qui souhaitent que l’enseignement technique soit valorisé ne 
tournent pas complètement le dos à l’enseignement classique. Un 
minimum appréciable d’autonomie, culturelle, économique, politique, 
du Canada français doit être maintenu. Ce sont les moyens de former 
l’élite qui ne font pas l’unanimité. Ceux qui craignent un abandon de 
l’enseignement classique voient mal comment la culture pourrait 
survivre. Ceux qui craignent plutôt un accroissement du retard 
économique et scientifique voient mal comment l’enseignement 
classique à lui seul pourrait l’empêcher. La section qui suit montre ce 
débat de « moyens » plus en détail. 

 
Les défenseurs de l’enseignement classique prennent à témoin les 

universités états-uniennes, qui regrettent les humanités. 
L’enseignement classique est présenté comme le moyen de sauvegarder 
l’esprit national, qui trouve sa spécificité dans la tradition de la culture 
gréco-latine et chrétienne. Elle préserve contre la tentation de se perdre 
dans des finalités exclusivement utilitaires, qui mèneraient au déclin de 
la culture canadienne-française et même, selon un auteur, à son suicide. 

 
« L’individu qui ne comprend pas, qui au moins ne sent pas 

son appartenance à cette culture, est une menace pour sa 
patrie.[…] L’action propre de la conception classique est de 
rendre pleinement présent à la culture qui nous habite, en 
faisant retrouver, à travers la France et l’Europe médiévale, 
dans la Rome païenne et chrétienne et dans l’esprit d’Athènes, 
les racines même qui nourrissent aujourd’hui encore notre 
culture. […]Il ne se passe pas une semaine qui ne nous apporte 
quelque déclaration d’éducateurs en vue, insistant sur la 
nécessité d’un retour aux humanités pour sauver la culture 
américaine, the American way of life » (Revue Relations, 
organe de l’École sociale populaire de la Compagnie de Jésus, 
janvier 1945, texte 1 : 25-27). 
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Certains font une théorisation de l’intégration de l’individu dans 
le monde occidental par l’intermédiaire de sa patrie pour légitimer la 
préservation des vieilles humanités. On se préoccupe de la formation de 
l’élite qui doit être éclairée pour comprendre et partager l’attachement 
dont les gens du peuple ont l’intuition et les guider. À défaut de 
pouvoir étendre cet enseignement à tous, il doit se préserver « au moins 
chez nos chefs » (Relations, janvier 1945, texte 1). Cette façon 
d’asseoir le modèle d’action proposé avait aussi été remarquée par 
Vincent Ross (1969) à propos de l’évolution des discours idéologiques 
dans les manuels de pédagogie destinés aux instituteurs. Moins les 
prémisses au fondement de l’idéologie éducative faisaient l’unanimité, 
moins les auteurs pouvaient puiser à un bassin de « sagesse commune » 
et plus ils devaient solliciter ailleurs d’autres éléments de justification. 
La référence culturelle après les années de crise économique et de 
guerre n’est plus assez unanime ni claire pour que les valeurs et 
principes traditionnels suffisent à entretenir un attachement au Canada 
français. Il faut se référer à une théorie générale de maintien de la 
culture valable universellement, puisque les voisins du sud se mordent 
les doigts de ne pas avoir entrevu plus tôt cette nécessité fondamentale 
pour l’humanité. L’abandon de l’enseignement classique affaiblirait la 
vie de l’esprit national. De même Lionel Groulx, non sans reconnaître 
la nécessité de certaines révisions des programmes du cours classique, 
maintient la nécessité de l’enseignement des vieilles humanités, tout en 
les élargissant pour ne pas confondre l’humanité gréco-latine avec toute 
l’humanité. Il concède le fait que des écoles techniques et 
professionnelles devront s’ouvrir pour suivre la révolution que tous 
perçoivent. Seulement, « même les vieilles humanités » seront 
nécessaires pour la formation des ingénieurs et des techniciens, sans 
quoi la surspécialisation mènerait au « rétrécissement » de l’esprit (le 
chanoine Lionel Groulx, historien, 1953, texte 5 : 43-50).  

 
Les éléments invoqués pour définir la vie nationale ne seront plus 

les mêmes au moment de la réforme. La langue se hisse au premier 
rang tandis que la religion et l’agriculture sont fondues dans l’ensemble 
plus générique que constituent « les traditions ». Alors que la religion, 
comme le montre Nicole Gagnon, était devenue la justification ultime 
de l’enseignement des humanités, elle a perdu cette position. Durant la 
période 1938-1950 en effet, « [le] clergé enseignant [avait eu] tendance 
à abandonner l’idéologie humaniste comme idéologie primaire pour 
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promouvoir l’idéologie religieuse » (1970 : 78). Plus tard cependant, 
l’idéologie religieuse aura perdu de son importance et ne sera 
maintenue qu’à l’état de survivance (Gagnon, 1970 : 83). Désormais, 
les traditions ne sont plus considérées comme « ce qui se fait » mais 
comme un héritage culturel lointain qui marque la différence si on fait 
l’effort de s’en souvenir :  

 
« Bien personnel, la culture nationale, comme d’ailleurs toutes 

les formes de culture, est aussi un fait social : phénomène 
d’échange entre l’homme et son milieu […]. » (470) « […] 
l’effort systématique portera d’abord sur les valeurs mêmes de 
la culture nationale ; en premier lieu, sur la plus " nationale " » 
de nos valeurs de culture : la langue française et les qualités 
d’esprit correspondantes. » (472) « Trois matières […] peuvent 
fournir aux élèves l’ensemble des connaissances dont ils ont 
besoin pour se reconnaître dans leur milieu et y jouer 
efficacement leur rôle : La géographie et ses incidences sur 
l’homme, […]L’histoire. […]La philosophie et notamment la 
philosophie sociale et politique […] » (Société Saint-Jean-
Baptiste de Montréal, 1962, texte 56 : 473-474). 

 
La religion ne figure pas parmi les matières essentielles et les 

sciences humaines remplacent les humanités dans leur fonction de 
système explicatif de l’ordre social.  

 
D’autres, sans rejeter l’enseignement classique et même en 

espérant sa restauration, font remarquer qu’il ne réussit pas si bien ce 
qu’il prétend. Il paraît trop éloigné du monde présent pour former une 
élite véritablement éclairée qui donnerait le ton. L’enseignement, tant 
par la manière que par la matière, est bourré d’anachronismes et est 
cantonné dans une vieille routine catholique qu’il faudrait dépoussiérer. 
Le finissant lui-même ne correspond pas à l’image du chef attaché à 
son peuple et capable de le guider dans son devenir.  

 
« Fier comme un roitelet, il s’en va par les rues avec son 
diplôme, ses prix, sa couronne, mais il ignore tout de la 
constitution de son pays et les grands voisins du Sud lui sont 
aussi inconnus qu’à l’homme de la rue. Il se destine peut-être à 
Polytechnique [sic] : son algèbre, il en connaît à peine les 
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éléments et la géométrie lui paraît toujours comme un casse-
tête chinois » (Collège et Famille, 1947, texte 3 : 36). 
 
« […] on reproche aux étudiants leur absence de maturité. 
Convaincus d’appartenir automatiquement à l’élite, ces 
derniers affichent un complexe de supériorité qui paralyse chez 
eux la spontanéité et le progrès [de leur personnalité]. […] Un 
contact trop exclusivement livresque avec les grandes vérités, 
les a poussés à l’idéalisme et leur a fait perdre en même temps 
le sens du réel » (Commission des programmes de la faculté de 
l’université Laval, 1960, texte 42 : 346-347). 
 
Il faudrait inclure l’enseignement des sciences, non seulement 

pour que l’humanisme que l’on tente d’inculquer soit en accord avec 
son temps, mais pour renouer avec son sens originel qui, loin de se 
limiter au développement d’une catégorie de facultés, cherchait à les 
développer toutes, malgré les spécialisations qui se font inévitablement 
au fil de la progression d’un esprit.  

 
« M. L. Lortie – […] On n’a pas encore compris, chez les 
maîtres de l’enseignement secondaire, que la culture littéraire 
et la formation scientifique et philosophique ne sont pas 
antipathiques au point de ne pouvoir être acquises en même 
temps. […] Mais l’introduction d’un enseignement des 
sciences, parallèle à celui des lettres pose la question de savoir 
si les programmes ne deviendront pas trop chargés, surtout si 
on considère l’ampleur et l’importance des sciences dans le 
monde moderne […]. M. A. Pouliot – […] Il s’impose de 
changer la formule du baccalauréat, d’introduire plus de 
sciences, de multiplier les sections et de supprimer au besoin 
l’enseignement du grec du moins pour la section scientifique » 
(Symposium du XVe Congrès de l’ACFAS, 12 octobre 1947, 
texte 4 : 40). 
 
« S’il est vrai que chaque époque, chaque culture, a un 
humanisme où les éléments sont assemblés en des proportions 
différentes, et si l’on reconnaît que l’épanouissement de la 
culture générale suppose que l’individu soit à certains égards 
un spécialiste, il n’y a guère de doute que chaque pays, chaque 
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époque, encouragera des spécialisations différentes. […] Ce 
qui n’est peut-être pas le moins paradoxal c’est le 
consentement à outrance dans les arts verbaux, les langues 
mortes et la philosophie, alors qu’on négligerait par méfiance 
les mathématiques, les sciences naturelles et physiques, dont la 
“ valeur formatrice ” était censée inférieure » (Pierre 
Dansereau, botaniste, écologiste et professeur, 1964, texte 33, 
275).  
 
Les sciences n’ont jamais cessé de faire partie de l’humanisme. 

« Nos cultures occidentales l’ont toujours pensé et pratiqué, jusqu’à ces 
derniers temps […]. » (Dansereau, 1964, texte 33 : 275). Cette 
préoccupation, si elle ne se fonde pas explicitement sur une autre, plus 
générale, qui est la vie et la richesse de l’esprit canadien-français, n’en 
exige pas moins une révision pour qu’elle s’enrichisse sans devoir s’en 
remettre à une autre nation qui aurait davantage ressenti la part des 
sciences dans les facultés humaines.  

 
Le danger d’un affaiblissement de l’esprit canadien-français 

apparaît beaucoup plus alarmant dans les articles qu‘Adrien Pouliot 
publie sur l’enseignement des sciences dans la revue L’enseignement 
secondaire, de 1929 à 1938 (Gagnon, 1970 : 77). « Les dangers qui 
menaçaient notre race ont disparu pour faire place à d’autres moins 
apparents peut-être mais non pas pour autant moins inquiétants… Nous 
allons être conquis pour la seconde fois ! » Il faut éviter cette voie, 
tragique pour la nation : « nos études littéraires ou philosophiques, nos 
traditions religieuses et nationales aussi bien que nos conditions 
ethniques, loin d’excuser le mépris qu’on leur porte généralement chez 
nous, exigent, au contraire, que nous suivions sans tarder le reste de 
l’humanité civilisée dans la voie du progrès » (Pouliot cité dans 
Gagnon, 1970 : 75). 

 
2.2 L’impasse idéologique 

La préoccupation de la richesse de l’esprit de la nation apparaît 
plus évidente chez des plumes qui exigent plus fermement une réforme 
qui toucherait directement le cœur des finalités visées. Pour certains il 
s’agit surtout d’enrichir les connaissances, d’accroître la qualité de la 
formation. Pour d’autres, ce qui est recherché surtout, c’est la 
démocratisation pour un accès égal aux chances d’ascension sociale et 
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une meilleure coordination avec le marché de l’emploi industrialisé. Si 
cette préoccupation se double parfois d’un sentiment nationaliste qui 
veut rendre les Canadiens français du Québec maîtres de leur 
économie, cette finalité ultime cependant n’est pas toujours présente 
dans les textes. 

 
Offrir un enseignement plus riche : 

« Un enseignement se renouvelle par en haut. […] Sans doute 
tous les stades de l’enseignement se tiennent, et un homme 
souffrira toujours d’avoir reçu une mauvaise formation 
préliminaire : mais il s’agit de renouveler l’enseignement, il 
faut le saisir en son point central, ou si l’on préfère en son 
âme : et l’âme de l’enseignement, dans notre civilisation, c’est 
l’université. » (André Laurendeau, éditorialiste au Devoir, 10 
juin 1955, texte 29 : 242) 
 

Contrôler « nos industries » : 

[En encourageant les adolescents à se diriger dans les écoles 
techniques,] nous aurions de bons chefs ouvriers, en plus grand 
nombre, des industries tout à nous, et une classe bourgeoise 
fière de construire un bel avenir pour ses fils, plutôt que de 
servir les autres. Avant des années, nous reprendrions notre 
place au soleil. » (Philippe Gibeau, professeur et directeur à 
l’École technique de Montréal, 1949, cité dans Corbo, 2000 : 
54) 
 

Planifier l’éducation : 

« La cohérence interne du système scolaire aussi bien que le 
contexte socio-économique exigent aujourd’hui une 
planification qui tienne compte à la fois de tous les éléments 
composant le système scolaire et de l’ensemble de la réalité 
socio-économique. » (Arthur Tremblay, président du Comité 
d’étude sur l’enseignement technique et professionnel, 1962, 
texte 48, 392) 
 
C’est cette dernière conception de l’éducation comme d’un 

système sans autre finalité que l’intégration à la société globale qui aura 
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le plus d’influence sur la réforme8. Les finalités sont remplacées par 
« des objectifs que doit poursuivre le système d’éducation (égalité des 
chances, accessibilité de tous à l’éducation supérieure et préparation à 
la vie en société) » (Corbo, 2000 : 623). Elle ne prétend ni s’inspirer de 
valeurs libérales qui formeraient le citoyen et feraient reposer l’État sur 
la raison en perpétuel devenir, ni de valeurs traditionalistes qui 
maintiendraient la spécificité culturelle du Canada français. L’égalité 
des chances et la liberté de choix dans l’orientation professionnelle ne 
se doublent pas d’un attachement à la collectivité, d’un souci du bien 
commun. Ces définitions ne sont plus les mêmes que celles entendues 
par les modernes : égalité, devant la loi pour l’accès à une éducation 
commune et à l’exercice des droits et devoirs du citoyen ; liberté, dans 
la connaissance et la compréhension des conditions de son rapport au 
monde, qui implique en même temps la capacité de raisonner et d’agir 
sur les valeurs et les normes transmises par l’interprétation qui se fait 
lors de leur intériorisation. La conception planificatrice aurait-elle 
occupé plus de place à cause de la neutralité idéologique qu’on y 
percevait ? Aurait-elle en conséquence été plus susceptible de rallier les 
différentes positions ? Ou encore serait-ce parce que les valeurs 
modernes et la conviction qu’il fallait préserver les spécificités 
culturelles allaient tellement de soi qu’il n’y avait pas lieu de les 
expliciter ? 

 
Pourtant, certains qui croyaient aussi en la nécessité des réformes 

craignaient, comme les défenseurs de l’enseignement classique, que les 
finalités premières, entretenir et développer l’esprit des individus et de 
la collectivité, ne soient abandonnées pour ne répondre qu’aux besoins 
individuels et collectifs dictés par le confort et le progrès économique. 
« Ce genre de préoccupations se manifesteront tout au long du débat 
préparant les grandes réformes », rappelle Claude Corbo (2000 : 252). 

 
« Ce qui effraie, c’est que les réformes suggérées ou instaurées 
à ce jour chez nous s’inspirent quasi exclusivement des 
besoins, des intérêts du milieu, des ajustements au monde 
moderne […] La déviation semble moins avancée au Canada 

                                                           
8 D’après Jean Gould, l’école secondaire proposée par Tremblay « n’est pas inspirée par 
un idéal politique, mais par des principes technocratiques d’efficacité du système scolaire 
et de gestion du capital humain », ce qui correspond selon lui à l’école polyvalente du 
rapport Parent (1999 : 96).  
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français ; il est temps toutefois que la réforme de l’éducation 
dépasse les objectifs secondaires et que, tendue vers la fin 
première, elle cherche méthodiquement les moyens de 
développer de nos jours chez la jeunesse la vie de l’esprit. » 
(Paul-Émile Gingras, 1956, texte 31 : 255) 
 
Apparemment cette mise en garde n’aura pas été suffisamment 

inquiétante ou convaincante car le système d’éducation se serait perdu 
dans les méandres de la planification et de la coordination pour 
l’ajustement sans fin à un marché de l’emploi mouvant. D’après Gilles 
Gagné, avec la réforme, « [d]eux nobles tâches disparurent […] l’une 
dans l’autre, l’autonomie intellectuelle du travailleur étant oubliée en 
même temps que l’autorité politique du citoyen, et le système put se 
rabattre en toute bonne conscience sur l’employabilité du salarié » 
(1999, 13) . L’absence d’idéaux est-elle à ce point complète ? Si c’était 
le cas, comment le flambeau se serait-il éteint ? 

 
2.3 Les finalités dans le rapport Parent 

Il est tentant de pointer du doigt le rapport Parent, dont beaucoup 
de recommandations ont été adoptées pour fonder le système 
d’enseignement que nous connaissons. Pourtant, les auteurs de ce 
rapport, à plusieurs endroits, exposent les finalités que vise le nouveau 
système. Si les membres de la commission réfèrent à une « évolution 
des idées » précipitée, ils s’attachent aussi à la « revalorisation de 
l’esprit démocratique » (rapport Parent, tome 1 : 74-77). Cette 
conviction aurait-elle été insuffisante ? Ils affirment : « La conception 
moderne de l’éducation vise à préparer chaque citoyen à gagner sa vie 
par un travail utile et à assumer intelligemment ses responsabilités 
sociales. C’est là un droit et de l’individu et de la collectivité ». Les 
responsabilités sociales n’auraient-elles pas été définies assez 
clairement ? Ils affirment aussi la nécessité de protéger le bien commun 
et le rôle de l’État dans l’atteinte de cette visée : « C’est la 
responsabilité de l’État démocratique de permettre la diversité en 
évitant le chaos, de respecter tous les droits en évitant les abus, de 
garantir des libertés à l’intérieur du bien commun » (rapport Parent, 
tome 1 : 78). On doit admettre qu’il n’y a plus de référence à la 
« nation », qu’il n’y a pas non plus de projet politique proprement dit 
dans cet extrait. L’État démocratique est présenté dans ce qu’il a de 
plus générique sans qu’il ne soit approprié par la culture canadienne-
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française, ni même par la culture canadienne-anglaise ou par la 
rencontre des deux cultures. La difficulté à déterminer de nouvelles fins 
paraît énorme. Les auteurs sont tiraillés entre l’intention de ne pas faire 
complètement table rase de l’héritage culturel du Québec mais en 
même temps ils veulent éviter de retomber dans l’état sclérosé qui leur 
semble avoir marqué l’enseignement depuis ses débuts au Canada 
français. Ils tentent tant bien que mal de puiser aux valeurs 
occidentales9 : 

 
« Comme l’avenir s’annonce tel que l’homme intellectuel-
lement et moralement démuni sera exposé à mille formes 
d’exploitation, l’école d’aujourd’hui doit se hâter de 
développer chez l’enfant l’autonomie intellectuelle, l’habitude 
de la démarche personnelle, le sens de la responsabilité » ( 88) 
 
« L’éducation doit donc à la fois s’enraciner dans la tradition et 
se projeter dans l’avenir. Double rôle particulièrement difficile 
dans une période d’évolution rapide dans tous les domaines. Le 
désir de voir l’éducation accordée à l’évolution actuelle inspire 
l’ensemble de notre rapport. » (3) 
 
Comment fonder une nation, faire partager un projet politique si 

on refuse d’imposer une allégeance nationale par respect pour les 
différentes communautés ? On peut quand même étudier les finalités 
concrètes que les auteurs envisageaient pour le nouveau système. Ils 
définissent ainsi la « triple-fin du système d’enseignement dans les 
sociétés modernes » : « Donner à chacun la possibilité de s’instruire ; 
rendre accessibles à chacun les études les mieux adaptées à ses 
aptitudes et à ses goûts ; préparer l’individu à la vie en société » (idem, 
83). Dans cet extrait et ceux qui précèdent, la volonté de développer 
l’autonomie intellectuelle et l’égalité des chances en offrant à tous une 
formation complète et polyvalente montre le souci d’étendre la liberté 
et l’égalité. Cette liberté et cette égalité ne s’inscrivent pas cependant 
dans un langage politique et universaliste, mais dans une logique 
individualiste. C’est l’individu qu’il faut protéger, au mieux l’ensemble 
des individus, mais ils ne semblent pas se rencontrer dans une 
conscience de leur interdépendance et dans une acceptation de leur 

                                                           
9 Extraits tirés aussi du tome 1 du rapport Parent. 
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solidarité. La forme d’allégeance politique et, par suite, d’unité 
politique qui devaient être privilégiées étaient loin d’être évidentes.  

 
Devant cette indétermination qui s’observe généralement 

aujourd’hui, Schnapper défend l’idée de nation contre les accusations 
qui lui sont souvent portées d’être à l’origine des grands conflits et de 
la tyrannie qui ont marqué le XX

e siècle. Pourtant, la multiplication des 
apatrides, les génocides organisés bureaucratiquement, les deux guerres 
mondiales et la Guerre froide, qui ont été d’après Hobsbawm « une 
seule grande guerre » menée sans volonté de compromis, ont 
sérieusement ébranlé la conviction que la nation était la forme politique 
par excellence, qui pouvait protéger le bien individuel et le bien 
collectif. Il se peut que, parce que les États-nations étaient encore 
présents mais sur leur déclin, les élites intellectuelles et politiques de 
cette époque se soient trouvées dans un vide politique, dans une panne 
d’inspiration si on peut dire, à propos de la forme politique et morale 
que pouvait prendre une collectivité. Ou encore, tentons l’hypothèse, 
elles ont pu privilégier une plus grande ouverture entre les entités 
politiques en cherchant par là à réconcilier les faits avec les valeurs 
humanistes des philosophes des Lumières – par exemple un Condorcet, 
qui prônait la transcendance de la Raison sur la législation de la 
République, même s’il fut accusé par des historiens et des philosophes 
d’encourager la révolution perpétuelle10. 
 

Conclusion 

L’exploration des débats qui ont préparé la réforme de 
l’enseignement au Québec dans les années 1960 montre qu’il y avait 
quelques finalités qui étaient principalement utilitaristes, mais elles 
étaient rares. Les valeurs libérales de mobilité sociale étaient très 
courantes, mais la plupart du temps elles visaient le progrès de la nation 
pour plus d’autonomie économique, politique et culturelle. Les deux 
formes de nationalisme héritées des ultramontains et du libéralisme 
définissaient encore la transcendance censée orienter le devenir 
canadien-français : il fallait que la nation devienne ou demeure forte. 
Dans les débats sur la structure du système d’éducation, l’égalité des 
chances, la coordination et la souplesse étaient généralement reconnues 

                                                           
10 Voir par exemple « Le contre-modèle de Sainte-Beuve » dans Schandeler (2000 : 182-
189). 
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comme des principes à retenir, mais la création d’un ministère n’était 
pas unanimement reconnue, d’après l’étude de Léon Dion sur les 
réactions au bill 6011. La méfiance traditionnelle envers la politique 
récidivait, certains doutaient que le gouvernement puisse être porteur 
d’universalité tant il avait semblé depuis longtemps soumis aux intérêts 
partisans. Est-ce pour cela que l’on a évité d’orienter trop explicitement 
le devenir politique du Québec dans l’institutionnalisation des 
nouvelles structures ? 

 
Mélanie Bédard 
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